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Package Valais Terroir – inscription 
Veuillez s.v.p. compléter ce formulaire et nous le retourner : 
CVA, agritourisme@valais-terroir.ch, fax 027 345 40 11

Merci de préciser votre offre et votre intérêt à participer au package Valais Terroir. Ces informations nous permettront de sensibiliser le grand public, les entreprises et les professionnels du tourisme, tout au long de l’année et en particulier en vue des manifestations agritouristiques phares du canton, la Fête nationale de la race d’Hérens (7-8 mai 2011) et les Caves ouvertes (2-4 juin 2011). Voir principes et conditions de participation du package (page suivante).

Package Valais Terroir : 
Veuillez s.v.p. cocher et compléter en fonction de votre intérêt (plusieurs réponses possibles):

( Oui,  je participe en tant qu’hébergement
( Oui,  je participe en tant que lieu de dégustation et/ou point de vente directe

Critères
(  Membre valais-terroir.ch 
(  Charte agritourisme signée 

(  Hébergement en chambre d’hôtes
(  Petit-déjeuner avec produits valaisans
(  Bon accepté pour une dégustation de produits du domaine
(  Bon accepté pour l’achat de produits du domaine 
(  Accès en transport public (prochain arrêt à moins de 500 m) 

Prix et validité

(  J’accepte le prix de vente grand public dès CHF 149.- par personne (pour 2 nuits pour 2 pers. en DBL)
(  J’accepte les prix nets de CHF 55.- p.pers.p.nuit hébergement/pdj, CHF 15.- p.pers. pour la visite 
    commentée et CHF 20.- p.pers. pour le bon d’achat

(  J’accepte la validité du 02.05. au 09.10.2011 (Fête nationale de la race d’Hérens <-> Foire du Valais). 

Réservations et encaissements

(  J’accepte la réservation en direct par téléphone
(  J’accepte la réservation par l’office du tourisme local 
(  J’accepte la réservation par la CVA 
(  J’accepte le paiement à l’avance et par carte de crédit
(  Je suis favorable à une répartition de la marge de CHF 4.-, c’est-à-dire qu’elle reste chez celui qui a 
     effectué la réservation et qu’elle serve à la promotion du package. 
Avez-vous encore des disponibilités pour les événements comme
La Fête nationale de la race d’Hérens du 7 au 8 mai 2011 ?

(  Oui, nombre de chambres doubles ……………

(  Non 

(  Sur demande 
Les Caves Ouvertes du 2 au 4 juin 2011 ?
(  Oui, nombre de chambres doubles ……………

(  Non 

(  Sur demande 
Remarques : 


………………………………………………………………………………………..
Nom de l’exploitation : 

………………………………………………………………………………………..
Date et signature :
 
………………………………………………………………………………………..
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Package Valais Terroir - principes et conditions 2011
Ces principes et conditions sont proposés aux prestataires agritouristiques signataires de la charte cantonale et membres de Valais Terroir qui désirent participer à la commercialisation de l’agritourisme valaisan. Ce document définit les prestations que le client pourra attendre de la part des agriculteurs et producteurs participants lors de la réservation de l’offre spéciale qui marie l’agritourisme et la vente directe de produits valaisans et qui répond aux valeurs du tourisme durable.

Objectifs

Motiver le client à prolonger son séjour en Valais et compléter la promotion de l’agritourisme de manière à assurer des retombées économiques aux prestataires d’hébergement agritouristique et de vente directe. Public cible : couples (25-65 ans), segment « art de vivre et bien-être », détenteurs d’iPhones / Smartphones, oenophiles, amoureux des vaches de la race d’Hérens. (NB : plates-formes de communication offertes par la Fête nationale de la race d’Hérens 7-8.05.2011et les Caves Ouvertes 2-4.06.2011).    

Prestations incluses dans le package

L’offre combinée (package de base) comporte 2 nuits d’hébergement agritouristique avec petit-déjeuner valaisan, 1 visite commentée de l’exploitation et 1 bon de dégustation. (Le package de base peut être élargi à d’autres prestations à la carte qui restent à développer.)
· Accueil et visite commentée

Le prestataire offre un accueil chaleureux et personnalisé dans un environnement agricole ainsi qu’une visite commentée d’une durée moyenne d’environ 1 heure ou en fonction de la demande du client. Les activités proposées sont respectueuses de la nature, du paysage et des infrastructures et conformes aux règles de sécurité du Service de prévention des accidents dans l'agriculture. 

· Hébergement

Le client est logé en chambres d’hôtes, en chambre double occupée par deux personnes. 
· Petit-déjeuner

Le petit-déjeuner servi est constituée à base de produits de saison issus de l’exploitation et produits valaisans comme les confitures maison, miel du Valais, pain de seigle du Valais AOC, lait, œufs, fruits et jus de fruits valaisans, etc.). Liste des points de vente disponible sur www.valais-terroir.ch.

· Bon de dégustation

L’offre inclut un bon que le client peut utiliser pour une dégustation sur l’exploitation respectivement pour l’achat de produits du domaine durant son séjour. Le bon peut être valable sur d’autres exploitations /points de vente selon une liste fournie. Le bon est ni échangeable ni cumulable. Sa date de validité expire à la fin de la saison/de l’année.

· Accès et transports

L’accessibilité en transports publics est à privilégier (ex. conseils aux clients sur les gares de train/bus les plus proches, service-navette sur demande)


Prix et validité
Prix de vente grand public communiqué : « Dès CHF 149.- par personne, valable pour 2 nuits pour 2 personnes en chambre double ». Prix nets : CHF 55.- par personne par nuit pour l’hébergement et le petit-déjeuner, valable en semaine, supplément week-end CHF 10.- par personne par nuit du vendredi au samedi et du samedi au dimanche, CHF 15.- par personne pour la visite commentée et CHF 20.- par personne pour le bon de dégustation / d’achat. La marge s’élève à CHF 4.-.
Validité : du 2 mai au 9 octobre 2011 (de la Fête nationale de la race d’Hérens Aproz à la Foire du Valais Martigny). 
Reconduit pour la saison 2012 en cas de satisfaction. 
Réservations et encaissements

La réservation du package se fait par téléphone. En fonction des agriculteurs participants, elle pourra être effectuée directement auprès de ceux-ci, auprès de l’office du tourisme local ou auprès de la CVA (la marge reste chez celui qui a effectué la réservation et doit servir à la promotion du package). Le paiement se fait à l’avance et par carte de crédit. 
Avant le lancement du package les principes et conditions ci-contre seront complétés par des Conditions générales de réservation et d’annulation. 
Promotion

Par le biais de la promotion de l’agritourisme, la CVA se charge de communiquer le package Valais Terroir au grand public, partenaires et médias via communiqués, flyers, Internet et mobiles (iPhones, Smartphones). La CVA imprime le bon de dégustation, en organise la distribution et se charge du décompte. 

Divers

Un questionnaire de satisfaction de la CVA sera remis à chaque client lors de son séjour en Valais qui peut servir à adapter les prestations et à établir un fichier clients. 

Malvine Moulin 078 752 47 08, CVA, septembre 2010 
Dernière mise à jour 01.03.2011

Chambre Valaisanne d’Agriculture, Cp. 96, 1964 Conthey, tél. 027 345 40 10, agritourisme@valais-terroir.ch                                                  

